
3 dimensions qui permettent de distinguer le harcèlement des autres formes de comportement violent:
LE POUVOIR

LA FREQUENCE
LA NATURE DES AGRESSIONS

Pour votre conseil des 
maitres sur pHARe:



Aller sur la plateforme NAH pour 
découvrir les ressources à votre 
disposition.
Via PIA et ARENA extranet, enquêtes et 
pilotage



A noter, sur la plateforme NAH: 
14 fiches à destination du 1er

degré à télécharger.

Lien: 
https://nah.phm.education.gouv.fr/nah/e
space-documentaire/contenus-educatifs

La grille d’auto-evaluation CE2-CM1-CM2 
(le questionnaire) version 2025 va arriver 
d’ici les vacances. Nous vous informerons.
Nous ne savons pas s’il y aura un outil 
d’analyse.

https://nah.phm.education.gouv.fr/nah/espace-documentaire/contenus-educatifs


* Parmi toutes ces ressources, choisir lesquelles utiliser pour travailler sur cette thématique jeudi 6 novembre 
pour la journée NON AU HARCELEMENT.
➢ Quelle(s) action(s) marquante(s) mettre en place, au niveau de la classe, d’un cycle, d’une école?
(pour aide: tableau des actions des écoles de la circo de l’année dernière: actions)

Rappel: Répondre au questionnaire pour les actions prévues avant le 15 octobre.

* En apprendre davantage sur le 
prix NON AU HARCELEMENT (sur 
la plateforme NAH aussi, il figure 
dans le menu déroulant)

https://ien-chambery-4.web.ac-grenoble.fr/sites/default/files/Media/document/Actions%20men%C3%A9es%20NON%20au%20Harc%C3%A8lement%20Chy%204.pdf


• Objectif principal: atteindre le niveau 1 de la labellisation dès la fin du mois 
de novembre (après la journée NON AU HARCELEMENT et après 
l’information aux parents d’élèves -lors de la réunion de rentrée ou lors du 
1er conseil d’école-)

• Pour le reste de l’année scolaire: traiter les situations via le protocole et 
aller vers le niveau 2 de la labellisation.

• Se former: un m@gistère « Prévenir et lutter contre le harcèlement à 
l’école » est disponible en auto-formation

Lien (nouvelle version de m@gistère): https://partage02.magistere.apps.education.fr/course/view.php?id=379

https://partage02.magistere.apps.education.fr/course/view.php?id=379


 

Pour toute situation recensée, le/la directeur/trice :

1. Rédige un mail à Mme Gallo (ou si urgence lui téléphoner 0616205525) avec copie 

au CPC en charge de pHARe, aux directeurs ressources et à l’IEN

2. Attend le retour de Mme Gallo qui dira s’il faut faire remplir la grille des signaux 

faibles à l’équipe, aux 2 parents, au périscolaire

3. S’il faut faire remplir la grille des signaux faibles, proposer aux parents de la remplir 

à l’école afin d’être présents à leurs côtés s’ils ont besoin d’aide.

4. C’est au directeur ou à la directrice de renvoyer les grilles de signaux faibles à Mme 

Gallo.

5. Mme Gallo prend contact avec la famille et définit si cette situation relève du 

harcèlement et si oui : FAIT ETABLISSEMENT et signalement 

PROTOCOLE 


